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II. RÉGIMES DU COMMERCE ET DE L'INVESTISSEMENT 

1) CADRE GENERAL 

1. Le cadre de la politique canadienne en matière de commerce et d'investissement repose sur un 
partage de compétences entre l'administration fédérale et les dix provinces.  Les pouvoirs législatifs 
fédéraux et provinciaux sont définis dans la Partie VI de la Constitution de 1867, avec ses 
modifications.  Le Parlement a compétence exclusive sur les questions telles que la réglementation 
commerciale, les droits de propriété intellectuelle et le droit criminel.  Les provinces disposent de 
pouvoirs législatifs dans les domaines tels que la fiscalité provinciale, les ressources naturelles non 
renouvelables, les ressources forestières et l'énergie électrique.  L'agriculture et l'immigration sont 
reconnues comme des champs de compétences partagées entre l'administration fédérale et les 
provinces, la législation fédérale ayant toutefois préséance (tableau AII.1). 

2. Les différences de politiques et de pratiques en matière de commerce et d'investissement qui 
existaient entre l'administration fédérale et les provinces, de même qu'entre les provinces, ont mené à 
la conclusion d'un Accord sur le commerce intérieur (ACI), qui est en vigueur depuis 1995.1  Cet 
accord vise les objectifs suivants:  "réduire et éliminer, dans la mesure du possible, les obstacles à la 
libre circulation des personnes, des produits, des services et des investissements à l'intérieur du 
Canada, et établir un marché intérieur ouvert, performant et stable".2  Il englobe l'ensemble des 
provinces et territoires, à l'exception du Nunavut, qui a le statut d'observateur.  Par ailleurs, il 
comporte un mécanisme de règlement des différends dont peuvent se prévaloir les gouvernements, les 
particuliers et le secteur privé.  Depuis le précédent examen de la politique commerciale du Canada, 
l'ACI a fait l'objet de cinq protocoles de modification (encadré II.1).  En outre, un certain nombre de 
provinces ont négocié, sous diverses configurations, des arrangements axés sur des résultats plus 
ambitieux dans certains domaines tels que les marchés publics, la mobilité de la main-d'œuvre et la 
reconnaissance des qualifications. 

3. Le pouvoir de négocier et de ratifier des traités est exclusivement dévolu à l'exécutif fédéral.  
En 2006, le Premier ministre a pris l'engagement de ménager au Parlement un rôle plus important 
dans la conclusion des accords internationaux;  de ce fait, depuis 2008 le Ministre des affaires 
étrangères est tenu de présenter tous les traités à la Chambre des Communes.3  Il doit s'écouler un 
délai de 21 jours, calculé à partir de la date de présentation, avant que le gouvernement ne puisse 
amorcer la procédure de ratification d'un traité.  Après la présentation d'un traité, la Chambre des 
Communes peut prendre la décision de l'examiner, par exemple dans le cadre d'un débat ou par la voie 
d'un vote sur une motion.  Le gouvernement n'est pas lié par les propositions de modification au texte 
d'un traité, ni par le rejet d'un traité au niveau du Parlement.  Pour qu'un traité entre en vigueur au 
niveau national, des ajustements peuvent être apportés à la législation, la réglementation ou la 
politique connexe.  Dans les cas où la législation fédérale est jugée incompatible avec les obligations 
découlant du traité, le gouvernement doit présenter la législation nécessaire au Parlement, qui peut 
l'adopter ou la rejeter.  Les autorités ont indiqué que si le Parlement refuse d'adopter la législation 
nécessaire à la mise en œuvre d'un traité, le gouvernement ne procédera pas à la ratification de ce 
dernier.  Dans les domaines relevant de leur compétence, les provinces et territoires disposent de 
pouvoirs exclusifs pour la mise en œuvre des obligations découlant des traités internationaux auxquels 
le Canada est partie. 

                                                      
1 Rapport concernant les réalisations enregistrées depuis l'entrée en vigueur de l'ACI (jusqu'à 

janvier 2011).  Adresse consultée:  http://www.ait-aci.ca/index-fr/progress.htm. 
2 Article 100, Accord sur le commerce intérieur. 
3 Discours du Trône prononcé par la Gouverneure générale le 4 avril 2006.  Adresse consultée:  

http://www.pm.gc.ca/fra/media.asp?id=1087. 
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4. Dans l'ensemble, la formulation et la conduite de la politique commerciale internationale 
incombent au Ministre du commerce international, secondé par le Ministère des affaires étrangères et 
du commerce international (MAECI).  Les initiatives de politique commerciale envisagées doivent 
recevoir l'approbation du Cabinet.  Le processus d'élaboration des politiques comprend divers 
mécanismes de consultation formelle et informelle entre l'administration fédérale et les provinces et 
territoires.  Les Ministres du commerce des administrations fédérale, provinciales et territoriales se 
réunissent une fois l'an;  à cela s'ajoutent des réunions annuelles au niveau des sous-ministres.  Il y a 
aussi des réunions régulières (dénommées processus c-commerce) entre les fonctionnaires fédéraux, 
provinciaux et territoriaux chargés de la politique commerciale.  Les provinces et territoires peuvent 
être associés à la négociation des accords commerciaux dans les domaines relevant en tout ou en 
partie de leur compétence.  Les parlementaires interviennent dans le cadre des audiences de comités et 
des études portant sur les questions commerciales internationales.  Le MAECI consulte la Fédération 
canadienne des municipalités sur les questions commerciales, dans le cadre d'un groupe de travail 
conjoint.  Il mène aussi de vastes consultations avec d'autres parties prenantes dans le cadre de 
groupes consultatifs d'experts, d'un programme de communication avec le public et d'un processus de 
consultation en ligne.  Par ailleurs, il utilise la Gazette du Canada comme outil d'information et pour 
recueillir des opinions sur ses initiatives.  Les autorités provinciales consultent elles aussi les parties 
prenantes. 

Encadré II.1:  Accord sur le commerce intérieur:  principales caractéristiques 

Principes directeurs - garantir la non-discrimination ainsi que le droit d'entrée et de sortie pour les 
personnes, les produits, les services et les investissements 

- mettre en œuvre des politiques et des pratiques qui ne créent pas d'obstacles au 
commerce 

- faire en sorte que les objectifs à caractère non commercial qui dévient des principes 
précédents aient des incidences négatives minimes 

 recourir à la conciliation pour éliminer les obstacles au commerce découlant des 
différences de normes et de réglementation 

- garantir la transparence 

Secteurs prioritaires Marchés publics;  protection de l'environnement;  mesures et normes en matière de 
consommation;  mobilité de la main-d'œuvre;  investissements;  produits agricoles et 
produits alimentaires;  boissons alcooliques;  communications;  transports; 
transformation des ressources naturelles;  énergie 

Protocoles de 
modification adoptés 
depuis 2007 
(principales 
modifications) 

Septième protocole (2007):  Procédures de règlement des différends et marchés publics. 
Les modifications simplifient le mécanisme de consultation et permettent qu'un groupe 
spécial de règlement de différend constitué en vertu de l'ACI soit convoqué de nouveau 
pour déterminer si la réponse d'un gouvernement en situation de non-conformité 
concorde avec les recommandations formulées par ce groupe spécial.  Certaines 
dispositions relatives aux marchés publics sont clarifiées. 

 Huitième protocole (2009):  Disciplines concernant les marchés publics, procédures de 
règlement des différends et investissements.  Les modifications clarifient et simplifient 
le processus de traitement des plaintes à l'égard des provinces dans le domaine des 
marchés publics et confèrent une transparence accrue.  Elles permettent aussi de 
désigner un membre de groupe spécial si une partie s'abstient de le faire, de sorte que 
les différends puissent être réglés conformément au processus défini dans l'Accord. 
D'autres clarifications concernent les types d'incitation à l'investissement qui doivent 
être évités. 



Canada WT/TPR/S/246/Rev.1
 Page 13 

 
 

  

 Neuvième protocole (2009):  Mobilité de la main-d'œuvre.  D'après les modifications, 
un travailleur qui a été accrédité par un organisme de réglementation d'une partie pour 
l'exercice d'une profession doit être reconnu par les autres parties comme étant qualifié 
pour cette profession.  Les exceptions doivent être définies et justifiées. 

 Dixième protocole (2009):  Les modifications prévoient une application plus large des 
décisions des groupes spéciaux ACI dans le cadre des différends entre gouvernements, 
y compris l'instauration de sanctions pécuniaires lorsqu'un gouvernement persiste à ne 
pas mettre une mesure en conformité avec l'Accord, une procédure pour les groupes 
spéciaux d'appel et de nouvelles qualifications pour les personnes appelées à figurer sur 
la liste des membres de groupes spéciaux. 

 Onzième protocole (2010):  Chapitre révisé sur les produits agricoles et les produits 
alimentaires.  Les révisions élargissent la portée des dispositions concernant la 
non-discrimination pour l'étendre à l'ensemble des règlements techniques (par exemple 
les prescriptions visant la terminologie, les symboles, l'emballage, le marquage ou 
l'étiquetage) ainsi qu'aux normes, aux mesures sanitaires ou aux procédures d'évaluation 
de la conformité qui s'appliquent aux produits agricoles et produits alimentaires, à 
l'exception des règles qui sont nécessaires au fonctionnement des systèmes de gestion 
des approvisionnements. 

Règlement des 
différends 

Depuis 1995, il y a eu 51 différends relevant des chapitres suivants:  mobilité de la 
main-d'œuvre (26);  produits agricoles et produits alimentaires (10);  marchés publics 
(5);  transformation des ressources naturelles (4);  boissons alcooliques (3); 
investissements (1);  mesures et normes en matière de consommation (1);  et protection 
de l'environnement (1).  Neuf de ces différends sont allés au-delà des consultations pour 
atteindre le stade des audiences devant un groupe spécial. 

Source:  Renseignements en ligne sur l'ACI.  Adresse consultée:  http://www.ait-aci.ca/index_fr.htm. 

 
5. Le Plan économique et stratégique à long terme du Canada (Avantage Canada) a pour objectif 
de bâtir une économie plus forte et plus compétitive.  Il repose sur quatre principes fondamentaux:  
cibler l'action du gouvernement;  créer de nouvelles possibilités et des choix pour les Canadiens;  
investir en vue d'une croissance durable;  et créer un climat propice à la croissance et à la réussite des 
entreprises.  Il vise en particulier à créer des avantages concurrentiels dans les domaines de la 
fiscalité, des finances publiques, des entreprises, du savoir et des infrastructures.4 

6. Les objectifs de la politique canadienne en matière de commerce et d'investissement sont 
énoncés dans la Stratégie commerciale mondiale (SCM) (2007) du gouvernement fédéral, qui s'appuie 
sur les objectifs prépondérants inscrits dans Avantage Canada.5  Dans la Stratégie commerciale 
mondiale, le gouvernement a identifié des marchés prioritaires:  les Amériques (Amérique latine et 
Caraïbes, Brésil, États-Unis et Mexique);  la région Asie-Pacifique (ASEAN, Australie et 
Nouvelle-Zélande, Chine, Corée, Inde et Japon);  ainsi que l'Europe et le Moyen-Orient (Europe, 
Russie et Conseil de coopération du Golfe).  Sur le front commercial, les efforts du gouvernement 
visent en priorité à élargir l'accès du Canada aux marchés et réseaux mondiaux en recourant à 
différentes approches:  négociations dans le cadre du PDD, renforcement des liens commerciaux dans 
le cadre de l'ALENA, accords bilatéraux de libre-échange et accords de promotion et de protection 
des investissements étrangers (ci-dessous), accords sur les services aériens (chapitre IV 7) i)) et 
accords de coopération dans les domaines de l'innovation, de la science et de la technologie. 

                                                      
4 Ministère des finances du Canada (2006), Avantage Canada:  Bâtir une économie forte pour les 

Canadiens.  Adresse consultée:  http://www.fin.gc.ca/ec2006/plan/pltoc-fra.asp. 
5 Gouvernement canadien (2009a) GCS-fr.pdf;  et Ministère des finances du Canada (2006). 
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7. Un important effort de réforme s'est concrétisé durant la période considérée avec la 
publication, en 2007, de la Directive du Cabinet sur la rationalisation de la réglementation (DCRR).6  
Cette directive s'applique à tous les ministères fédéraux, organismes fédéraux et sociétés de la 
Couronne qui sont dotés de pouvoirs de réglementation, ainsi qu'aux règlements du gouverneur en 
conseil et aux règlements ministériels.  Elle vise à faire en sorte que les activités de réglementation du 
gouvernement fédéral engendrent le plus grand avantage net pour les Canadiens.  En matière de 
réglementation, le gouvernement fédéral s'engage à servir et promouvoir l'intérêt public, à promouvoir 
une économie de marché équitable et compétitive, à prendre des décisions fondées sur des données 
probantes et à créer une réglementation accessible, claire, adaptable, efficiente et efficace, en temps 
opportun et de manière cohérente, avec le minimum de chevauchements.  L'utilisation des normes 
internationales est privilégiée dans toute la mesure du possible.  La nouvelle approche instaure le 
concept du cycle de vie pour l'élaboration des règlements (tableau II.1). 

Tableau II.1 
Approche du cycle de vie pour l'élaboration des règlements, DCRR, 2007 

Étapes du processus de 
réglementation 

Responsabilités des ministères 

Définition des besoins liés au 
processus de réglementation 

Évaluer les projets de règlement pour voir où les processus d'approbation peuvent être simplifiés et où les 
ressources doivent être ciblées. 

Consultations sur les 
règlements 

Durant le processus de réglementation, consulter les parties intéressées et les parties visées.  En outre, les 
projets de règlement doivent être publiés dans la partie I de la Gazette du Canada, et une période de 
30 jours doit être ménagée pour la présentation d'observations (75 jours dans le cas des règlements 
techniques nouveaux ou modifiés susceptibles d'avoir des incidences sur le commerce international). 

Identification et évaluation des 
enjeux de politique publique 

Évaluer les enjeux de politique publique, y compris les risques potentiels, et prouver que l'intervention 
gouvernementale est nécessaire (ce qui suppose l'évaluation des causes et des incidences de l'enjeu de 
politique publique, l'examen des évaluations fondées sur des éléments probants et la présentation de 
preuves scientifiques).  Pour les projets de grande portée, les ministères sont encouragés à demander un 
examen indépendant des évaluations de risques. 

Définition des objectifs de 
politique publique 

Lorsqu'il est établi que l'intervention gouvernementale s'impose, définir des objectifs de politique 
publique faisant ressortir des résultats tangibles pour les Canadiens. 

Sélection, élaboration et 
évaluation des approches 
réglementaires 

Évaluer l'efficacité et l'adéquation des instruments d'ordre réglementaire et non réglementaire:  choisir la 
combinaison appropriée d'instruments gouvernementaux en recourant, dans la mesure du possible, aux 
meilleures pratiques acceptées au niveau international;  évaluer les incidences juridiques;  assurer la 
conformité aux obligations internationales;  assurer la coordination et la coopération au sein du 
gouvernement, avec les provinces et au niveau international, pour maximiser l'efficacité de la 
réglementation et éviter les chevauchements;  analyser les avantages et les coûts de la réglementation; 
recommander des options. 

Planification de la mise en 
œuvre, de la mise en 
conformité et de l'exécution 

Instaurer des processus pour la mise en œuvre des programmes de réglementation;  gérer les ressources 
humaines et financières;  élaborer et appliquer des stratégies de mise en conformité et d'exécution. 

Mesure, évaluation et examen 
des règlements 

Faire en sorte que la réglementation demeure conforme aux objectifs de politique initiaux et actualiser en 
continu les cadres réglementaires. 

Planification et rapports aux 
Canadiens 

Élaborer des plans et des priorités de réglementation pour l'année (les années) suivante(s) et présenter des 
rapports sur ces plans et priorités ainsi que sur les résultats et l'examen de la réglementation. 

 
Source: Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (2007), Directive du Cabinet sur la rationalisation de la réglementation.  Adresse 

consultée:  http://www.tbs-sct.gc.ca/ri-qr/directive/directive00-fra.asp. 

                                                      
6 Pour accéder au texte de la DCRR, voir les renseignements en ligne du Secrétariat du Conseil du 

Trésor du Canada.  Adresse consultée:  http://www.tbs-sct.gc.ca/ri-qr/directive/directive00-fra.asp.  La Directive 
de 2007 remplace la Politique de réglementation du gouvernement canadien (1999). 
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8. Lors de l'élaboration d'un règlement, il faut:  définir clairement les enjeux et évaluer les 
risques, choisir l'instrument approprié (qui peut être autre qu'un règlement7) et procéder à une analyse 
coûts-avantages dans le cas des règlements dont l'impact va de moyen à élevé.  Une approche de 
réglementation à trois niveaux a été élaborée et s'applique selon que le risque est faible, moyen ou 
élevé.  Dans le cas des règlements à risque élevé, il faut établir un Plan de mesure du rendement et 
d'évaluation (PMRE) pour s'assurer que l'activité de réglementation continue de répondre aux 
objectifs de politique initiaux.8  Après l'entrée en vigueur des règlements, leur rendement doit faire 
l'objet de mesures, de rapports et d'examens. 

9. Le gouvernement fédéral a investi des ressources en vue de renforcer la capacité de ses 
fonctionnaires à appliquer la directive;  parmi les mesures prises dans cette optique figurent la 
publication de directives et d'outils, la création d'un Centre de compétences en réglementation (CCR) 
ainsi que l'élaboration de plans de coopération réglementaire (PCR) pour les sept départements 
ministériels qui représentent le plus grand volume de règlements (Santé Canada, Environnement 
Canada, Agence canadienne d'inspection des aliments, Pêches et océans Canada, Transports Canada, 
Citoyenneté et immigration Canada et Industrie Canada).9 

10. D'après les autorités, même si la DCRR contient des dispositions qui imposent aux ministères 
et organismes de limiter le fardeau administratif cumulatif, elle n'est pas centrée sur l'élimination de 
règlements.  Toutefois, le budget fédéral de 2010 propose des mesures dans ce sens en annonçant la 
création d'une Commission sur la réduction de la paperasse, qui comprendra des parlementaires et des 
représentants du secteur privé et sera chargée d'examiner la réglementation fédérale dans les domaines 
où les réformes s'imposent le plus pour alléger le fardeau de la conformité, en particulier pour les 
petites entreprises, tout en préservant la santé et la sécurité.  La Commission sera invitée à formuler 
des recommandations spécifiques. 

2) REGIME DE L'INVESTISSEMENT 

11. Aucun changement n'a été apporté, depuis le précédent examen, aux formes juridiques 
d'entreprise qui sont autorisées au Canada;  ce sont encore la société par actions, l'entreprise 
individuelle, la société en nom collectif et la coopérative.  Parmi les variantes de ces structures 
d'entreprise de base figurent la coentreprise, la succursale et la filiale.  Une entreprise étrangère peut 
mener des activités au Canada par l'entremise d'une succursale;  elle peut aussi se constituer en société 
à titre de filiale.  Les succursales d'entreprises étrangères doivent se conformer à la Loi sur 
Investissement Canada et aux prescriptions provinciales en matière d'immatriculation et de licences.  
Les succursales et les filiales d'entreprises étrangères doivent se conformer à la loi constitutive 
pertinente et aux prescriptions provinciales concernant l'immatriculation et les licences. 

12. Une entité peut se constituer en société par actions au niveau fédéral en vertu de la Loi 
canadienne sur les sociétés par actions (LCSA) ou dans l'un des ressorts provinciaux et/ou territoriaux.  
La Constitution au titre de la LCSA confère le droit de mener des activités sur l'ensemble du territoire 

                                                      
7 Les instruments peuvent aller du coercitif au volontaire;  il peut s'agir, par exemple, d'une loi, d'une 

entente juridique ou d'un contrat, d'un mémorandum d'accord, d'un code, d'une norme, d'une initiative 
d'application volontaire, d'une information, d'une consultation, d'une lettre d'intention ou d'un instrument 
budgétaire. 

8 Il s'agit ici des règlements qui sont censés générer des coûts ou avantages évalués à plus de 
100 millions de dollars canadiens en valeur actuelle, soit plus de 10 millions de dollars canadiens par an sur la 
base d'un horizon prévisionnel minimal de dix ans et d'un taux d'actualisation de 8%. 

9 Pour les directives et outils émanant du Secrétariat du Conseil du Trésor, consulter le site 
http://www.regulation.gc.ca. 
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canadien.  Les entreprises de toutes natures peuvent être constituées en vertu de cette loi, à l'exception 
des banques, des compagnies d'assurance, des fiducies et des sociétés de prêt (chapitre IV 6)).  Aux 
termes de la LCSA, une société par actions doit disposer d'un siège en territoire canadien, et au moins 
25% de ses administrateurs doivent être des résidents canadiens.  Si une société par actions compte 
moins de quatre administrateurs, au moins l'un d'entre eux doit résider au Canada.  Dans le cas d'une 
société par actions qui, en vertu d'une loi fédérale ou d'un règlement, est assujettie à titre individuel à 
des prescriptions de participation canadienne minimale, le conseil d'administration doit comprendre 
une majorité de résidents canadiens (tableau AII.2).  Le Canada offre un service en ligne qui permet 
de traiter le même jour les demandes de certificat de constitution, moyennant des droits de 200 dollars 
canadiens.10  Pour les demandes en format papier, les droits demeurent fixés à 250 dollars canadiens. 

13. En vertu de la Loi canadienne sur les coopératives, au moins 25% des administrateurs d'une 
coopérative doivent être des résidents canadiens. 

14. Comme l'indique la Stratégie commerciale mondiale (section 1) ci-dessus), l'objectif 
gouvernemental en matière d'investissement consiste à accroître la part du Canada dans 
l'investissement et l'innovation à l'échelle mondiale.  Parmi les activités menées dans cette optique 
figurent un programme des champions de l'investissement, qui permet aux dirigeants d'entreprises du 
Canada de mener des activités de rayonnement auprès des investisseurs en perspective;  de nouveaux 
outils de promotion des investissements et de nouvelles activités de rayonnement;  des services 
post-investissement et un certain nombre de nouvelles initiatives axées sur les chaînes de valeur 
mondiales.  D'autres programmes visent à aider les entreprises canadiennes qui participent aux 
réseaux mondiaux d'innovation et à donner une plus grande envergure au Service des délégués 
commerciaux du Canada. 

15. Dans le cadre du présent examen, les autorités ont indiqué que l'action gouvernementale visait 
en priorité à attirer de nouveaux investissements (installations nouvelles ou friches industrielles).  
Toutefois, les nouvelles entreprises ne représentent qu'environ un cinquième des flux entrants 
d'investissement étranger direct, tendance qui est passablement constante depuis le milieu des années 
1980.11 

i) Loi sur Investissement Canada 

16. La Loi sur Investissement Canada (1985, avec ses modifications) et son règlement 
d'application régissent la création de nouvelles entreprises au Canada et l'acquisition du contrôle 
d'entreprises existantes par des non-Canadiens.  Elle vise à "instituer un mécanisme d'examen des 
investissements importants effectués au Canada par des non-Canadiens, de manière à encourager les 
investissements au Canada et à contribuer à la croissance de l'économie et à la création d'emplois, de 
même qu'un mécanisme d'examen des investissements effectués au Canada par des non-Canadiens et 
susceptibles de porter atteinte à la sécurité nationale".12  Par les soins d'Industrie Canada, le Ministre 
de l'industrie administre les dispositions de la loi qui concernent les investissements étrangers dans 

                                                      
10 Renseignements en ligne d'Industrie Canada.  Adresse consultée:  http://www.ic.gc.ca/eic/site/cd-

dgc.nsf/fra/accueil 
11 Sur la période de 12 mois allant d'octobre 2009 à septembre 2010, le ratio des acquisitions aux 

nouvelles entreprises s'est établi à 78:22;  pour la période comprise entre 1985 et 2010, il est de 77:23. 
12 Loi sur Investissement Canada, article 2. 
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tous les secteurs, à l'exception des entreprises culturelles, qui sont placées sous la responsabilité du 
Ministre du patrimoine et sont gérées par Patrimoine Canadien.13 

17. Un examen de la Loi sur Investissement Canada (et de la Loi sur la concurrence) a été 
entrepris en 2007, avec la création du Groupe d'étude sur les politiques en matière de concurrence.  Le 
Groupe d'étude a publié en 2008 des recommandations dont les suivantes:  modifier la Loi sur 
Investissement Canada pour réduire les obstacles à l'investissement étranger en relevant les seuils 
d'examen;  instaurer un critère de sécurité nationale;  renverser le fardeau qui incombe au 
gouvernement de prouver, avant d'interdire une transaction, que l'investissement en question est 
contraire à l'intérêt national;  accroître la transparence et la prévisibilité, et préserver une approche 
distincte pour le secteur culturel tout en amorçant un examen des politiques culturelles canadiennes.  
Le Groupe d'étude a aussi recommandé de libéraliser les restrictions à l'investissement dans les 
domaines du transport aérien, de l'exploitation d'uranium, des télécommunications et de la 
radiodiffusion, en plus de lever l'interdiction de facto sur les fusions dans le secteur des services 
financiers (tableau AII.2).14 

18. Par suite des recommandations du Groupe d'étude sur les politiques en matière de 
concurrence, la Loi sur Investissement Canada a été modifiée en 2009.  Les modifications 
comprennent un certain nombre de changements au processus d'examen de l'avantage net (voir 
ci-dessous):  relèvement du seuil d'examen général s'appliquant aux investisseurs des pays Membres 
de l'OMC (exception faite des investissements dans les entreprises culturelles), qui est passé à 
1 milliard de dollars canadiens sur une période de quatre ans;  modification de la base de calcul du 
seuil d'examen, qui est passée de la valeur comptable de l'actif brut à la valeur d'entreprise;  
élimination du seuil d'examen sectoriel de 5 millions de dollars canadiens pour les services de 
transport, les services financiers et la production d'uranium;  et obligation pour le Ministre de justifier 
les décisions de refus d'un investissement.15  Ces modifications sont entrées en vigueur en mars 2009, 
à l'exception du relèvement du seuil d'examen et du changement de base d'examen (en faveur de la 
valeur d'entreprise), qui prendront effet lorsque la réglementation décrivant la méthode de calcul de la 
valeur d'entreprise aura été parachevée. 

19. Les modifications de 2009 ont instauré un processus d'examen fondé sur la sécurité nationale, 
avec l'insertion d'une nouvelle Partie IV.1 intitulée "Investissements portant atteinte à la sécurité 
nationale".  Cette modification permet d'examiner un investissement pour des motifs de sécurité 
nationale si le Ministre de l'industrie estime après consultation avec le Ministre de la sécurité publique 
et de la protection civile que l'investissement pourrait porter atteinte à la sécurité nationale et si le 
gouverneur en conseil, sur recommandation du Ministre de l'industrie, émet une ordonnance 
d'examen.16  Le concept de sécurité nationale n'est pas défini.  Les délais applicables au processus 
d'examen sont fixés dans le Règlement sur les investissements susceptibles de porter atteinte à la 

                                                      
13 Le terme "entreprises culturelles" englobe l'édition, la distribution et la vente de livres, de revues, de 

périodiques, de journaux et de compositions musicales, ainsi que la production, la distribution, la vente et la 
présentation de films, d'enregistrements vidéo et d'enregistrements de musique audio et vidéo (Loi sur 
Investissement Canada, article 14.1 5)). 

14 Renseignements en ligne d'Industrie Canada.  Adresse consultée:  
http://www.ic.gc.ca/eic/site/cprp-gepmc.nsf/fra/accueil. 

15 Renseignements en ligne d'Industrie Canada.  Adresse consultée:  
http://www.ic.gc.ca/eic/site/ica-lic.nsf/ fra/lk50926.html. 

16 Cette disposition concerne les nouveaux investissements, les acquisitions directes et les acquisitions 
indirectes. 
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sécurité nationale (examen).17  Au terme du processus d'examen, le Ministre, après consultation avec 
le Ministre de la sécurité publique et de la protection civile, doit présenter un rapport au gouverneur 
en conseil.  Sur la base de ce rapport, le gouverneur en conseil peut exiger de l'investisseur qu'il 
n'effectue pas l'investissement, qu'il accepte les modalités et conditions rattachées à la réalisation de 
l'investissement, qu'il produise des engagements écrits ou encore qu'il se départisse du contrôle de 
l'entreprise ou de son investissement dans l'entité. 

20. En vertu de la Loi sur Investissement Canada, tout investissement étranger direct qui n'est pas 
soumis à examen (voir ci-dessous) doit être notifié dans un délai maximum de 30 jours à Patrimoine 
Canadien ou à Industrie Canada.18  Entre 2006 et 2010, Industrie Canada a reçu en moyenne 
573 notifications par an, et Patrimoine Canadien en a reçu 20 en moyenne annuelle. 

21. Au-dessus de certains seuils, l'investissement étranger dans une entreprise existante au 
Canada est assujetti à un examen qui comprend l'application d'un critère d'avantage net.  En attendant 
l'entrée en vigueur du seuil majoré de 1 milliard de dollars canadiens (voir ci-dessus), le seuil 
applicable aux investisseurs des pays Membres de l'OMC est déterminé chaque année au moyen d'une 
formule fixe et prend effet le 1er janvier.  Le tableau II.2 récapitule les prescriptions d'examen 
énoncées dans la loi et dans son règlement d'application.  Selon le Groupe d'étude sur les politiques en 
matière de concurrence, les investisseurs étrangers sont souvent amenés dans le cadre de l'examen à 
produire des engagements spécifiques pour répondre au critère de l'avantage net, mais pour des 
raisons de confidentialité commerciale ces engagements sont rarement rendus publics. 

22. Industrie Canada a examiné et approuvé en moyenne 33 acquisitions par an entre 2006 et 
2010;  une proposition a été refusée.19  Patrimoine Canadien a examiné huit acquisitions en moyenne 
durant cette période et en a refusé une.  Depuis la promulgation de la Loi sur Investissement Canada, 
seules quatre propositions, dont trois relatives aux industries culturelles, ont été rejetées.  Le 
3 novembre 2010, le Ministre de l'industrie a adressé à BHP Billiton d'Australie un avis selon lequel 
"il n'était pas convaincu" que le projet de reprise de Potash Corporation of Saskatchewan Inc. 
présenterait vraisemblablement un avantage net pour le Canada.  En vertu de la loi, BHP Billiton 
disposait d'un délai de 30 jours (à compter de la date de l'avis) pour présenter des arguments 
additionnels et produire des engagements additionnels.  Les autorités ont indiqué que dans le courant 
de novembre 2010, BHP Billiton a annoncé le retrait de sa demande d'examen.  Il a été mis fin au 
processus d'examen, et comme il n'y avait plus de transaction à examiner en vertu de la loi, le Ministre 
n'avait pas à prendre une décision finale.  Au cours de la période 2006-2010, la durée moyenne d'un 
examen par Industrie Canada a été de 56 jours.  Les décisions rendues par Patrimoine Canadien ont 
pris en moyenne 63 jours. 

23. Dans certaines industries culturelles, un investissement soumis à notification peut faire l'objet 
d'un examen si le gouverneur en conseil considère que cet examen irait dans le sens de l'"intérêt 
public" et que, sur recommandation du Ministre du patrimoine canadien, il publie un décret du 
Conseil à cet effet.  Dans les 21 jours suivant la notification, l'investisseur concerné doit être informé 
qu'un examen aura lieu.  Les entreprises culturelles visées par cette disposition sont énumérées à 

                                                      
17 Règlement sur les investissements susceptibles de porter atteinte à la sécurité nationale (examen).  

Adresse consultée:  http://www.ic.gc.ca/eic/site/ica-lic.nsf/fra/lk50937.html. 
18 Cette disposition concerne les investissements étrangers visant à créer une nouvelle entreprise ou à 

acquérir le contrôle d'une entreprise existante. 
19 En 2008, le Ministre de l'industrie a rejeté le projet d'acquisition des systèmes informatiques et des 

activités géospatiales de MacDonald, Dettwiler and Associates Ltd. (MDA) par la U.S.-based Alliant 
Techsystems Inc. (ATK), une transaction de 1,3 milliard de dollars canadiens. 
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l'annexe IV du Règlement concernant l'investissement au Canada.20  D'après les autorités, 12 examens 
ont été effectués durant les cinq dernières années et ont tous abouti à des approbations. 

Tableau II.2 
Loi sur Investissement Canada:  résumé des prescriptions d'examen 

Procédures 

Les investissements étrangers sont soumis à examen s'ils se situent au-delà de certaines valeurs seuils (voir ci-dessous).  L'examen est 
effectué par le Ministre de l'industrie ou le Ministre du patrimoine canadien.  Un investissement renouvelable ne peut se concrétiser que si 
le Ministre est "convaincu" qu'un tel investissement présenterait vraisemblablement un avantage net pour le Canada.  L'investisseur doit 
remplir un formulaire de demande d'examen et le transmettre au Ministre compétent.  Si, dans les 45 jours suivant la réception de la 
demande, le Ministre n'adresse pas à l'investisseur un avis concernant l'issue de l'examen, l'investissement est réputé être approuvé.  Le 
Ministre peut prolonger de 30 jours additionnels ce délai d'examen, auquel cas il doit en informer d'avance l'investisseur.  D'autres 
prolongations sont autorisées, sous réserve du consentement mutuel du Ministre et de l'investisseur. 

Seuils généraux 

Membres de l'OMC 

Acquisitions directes:  299 millions de $Can (2010);  312 millions de $Can (2009);  295 millions de $Can (2008);  et 281 millions de 
$Can (2007). 

Transactions indirectes (transactions portant sur l'acquisition d'actions de la société mère située à l'extérieur du Canada qui possède des 
filiales au Canada):  non soumises à examen, mais soumises à des prescriptions de notification. 

Non-Membres de l'OMC 

Acquisitions directes:  5 millions de $Can (ou 299 millions de $Can si l'entreprise existante est sous le contrôle d'un investisseur OMC).
Transactions indirectes:  50 millions de $Can (à moins que les actifs acquis ne représentent au moins 50% du total des actifs mondiaux de 
l'entreprise, auquel cas le seuil est de 5 millions de $Can). 

Seuils sectoriels s'appliquant aux entreprises culturelles 

Membres et non-Membres de l'OMC 

Acquisitions directes:  5 millions de $Can 

Acquisitions indirectes:  50 millions de $Can 

Critère de l'avantage net 

a) effet sur le niveau de l'activité économique au Canada, l'emploi, la transformation des ressources, l'utilisation d'éléments et de services 
produits au Canada et les exportations canadiennes;  b) étendue et importance de la participation de Canadiens dans l'entreprise 
canadienne ou la nouvelle entreprise canadienne en question et dans le ou les secteurs concernés au Canada;  c) effet de l'investissement 
sur la productivité, le rendement industriel, le progrès technologique, la création de produits nouveaux et la diversité des produits au 
Canada;  d) effet de l'investissement sur la concurrence dans un secteur au Canada;  e) compatibilité de l'investissement avec les politiques 
nationales en matière industrielle, économique et culturelle, compte tenu des objectifs de politique énoncés par le gouvernement fédéral ou 
par la législature d'une province sur laquelle l'investissement aura vraisemblablement des répercussions appréciables;  f) contribution de 
l'investissement à la compétitivité du Canada sur les marchés mondiaux. 

 
Source: Renseignements en ligne d'Industrie Canada.  Adresse consultée:  http://www.ic.gc.ca/eic/site/ica-lic.nsf/fra/accueil;  

renseignements en ligne du Ministère du patrimoine canadien.  Adresse consultée:  http://www.pch.gc.ca/pc-ch/org/sectr/ac-
ca/eiic-csir/net-fra.cfm. 

 

ii) Limitations sectorielles à l'investissement étranger 

24. Les directives découlant de la Loi sur Investissement Canada ainsi que d'autres lois fédérales 
imposent des limitations à l'investissement étranger direct dans les secteurs suivants:  pêche, 
industries extractives, transport aérien, édition et distribution de livres, édition de périodiques, 
radiodiffusion, distribution de films et télécommunications (tableau AII.2).  La seule modification 
apportée à ces textes législatifs depuis le précédent examen de la politique commerciale du Canada est 
l'élimination, en juillet 2010, des restrictions à la participation étrangère dans les entreprises 
canadiennes de services satellitaires.  Il subsiste des restrictions à la participation étrangère dans les 
entreprises de télécommunication;  les options de politique à cet égard font actuellement l'objet de 

                                                      
20 Règlement concernant l'investissement au Canada.  Adresse consultée:  

http://www.ic.gc.ca/eic/site/ica-lic.nsf/fra/lk51020.html. 
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consultations publiques (chapitre IV 5) i)).21  Un examen de la Politique révisée sur les 
investissements étrangers dans l'édition du livre a été entrepris en juillet 2010 et se poursuit encore.22 

iii) Promotion de l'investissement 

25. L'organisme fédéral chargé des activités de promotion et de mobilisation des investissements 
est le Bureau d'investissement du Canada, qui relève du MAECI.  Cet organisme est mandaté pour 
promouvoir et attirer des investissements dans de nouvelles installations et dans l'expansion 
d'entreprises étrangères existantes.  Il a lancé en 2006 le Programme de promotion et de mobilisation 
des investissements, face à un environnement de plus en plus concurrentiel pour l'étranger étranger 
direct, à l'évolution des réalités économiques et à la nécessité perçue d'une approche beaucoup plus 
proactive et ciblée de la mobilisation des investissements.  Le gouvernement fédéral a augmenté pour 
une période de cinq ans à compter de 2008-2009 le financement accordé au Bureau d'investissement 
du Canada, pour permettre à ce dernier d'élaborer et de mettre en œuvre des initiatives dans le cadre 
de son Programme des champions de l'investissement et de renforcer la mobilisation des 
investissements. 

iv) Accords internationaux contenant des dispositions en matière d'investissement 

26. Le Canada est partie à un certain nombre d'accords en vue de protéger les investisseurs 
canadiens à l'étranger.  Les codes de l'OCDE concernent les investissements effectués dans d'autres 
pays développés.23  La plupart des accords de promotion et de protection de l'investissement étranger 
(APIE) conclus par le Canada s'inspirent du chapitre consacré aux investissements dans l'Accord de 
libre-échange nord-américain (ALENA).24  En septembre 2010, le Canada comptait 24 APIE en 
vigueur.  L'un des objectifs de la Stratégie commerciale mondiale (voir ci-dessus) consiste à doubler 
dans un délai de cinq ans le nombre d'APIE conclus.  Dans cette optique, le Canada a conclu ou signé 
des APIE avec cinq pays et renégocié plusieurs accords existants.  Un certain nombre d'accords 
commerciaux préférentiels signés par le Canada comportent des chapitres consacrés à 
l'investissement.  En outre, durant la période considérée le Canada a signé des protocoles d'entente sur 
l'investissement avec le Chili, le Taipei chinois et Hong Kong, Chine (tableau II.3). 

27. Le Canada compte 87 conventions de double imposition en vigueur (décembre 2010).25  Les 
autorités ont indiqué que la politique du Canada dans ce domaine était fondée sur le Modèle OCDE de 

                                                      
21 Renseignements en ligne d'Industrie Canada.  Adresse consultée:  

http://www.ic.gc.ca/eic/site/smt-gst.nsf/fra/sf09919.html. 
22 Renseignements en ligne de Patrimoine Canadien.  Adresse consultée:  http://www.pch.gc.ca/fra/ 

1272486502392/1272487307376. 
23 Le Code sur la libéralisation énonce des obligations juridiquement contraignantes en ce qui concerne 

la libéralisation des mouvements de capitaux visés.  L'Instrument relatif au traitement national énonce un 
engagement non contraignant à accorder le traitement national aux entreprises étrangères ou sous contrôle 
étranger durant la phase de post-établissement. 

24 Parmi les caractéristiques communes figurent une définition large des investissements visés, des 
obligations en matière de traitement national et de traitement NPF pour les phases de pré-établissement et de 
post-établissement, des normes de traitement et de protection, des règles concernant l'expropriation et 
l'indemnisation, le libre transfert des fonds, ainsi que le règlement – par voie d'arbitrage international – des 
différends entre les investisseurs et l'État d'accueil. 

25 Les conventions de double imposition en vigueur concernent les pays suivants:  Afrique du Sud;  
Algérie;  Allemagne;  Argentine;  Arménie;  Australie;  Autriche;  Azerbaïdjan;  Bangladesh;  Barbade;  
Belgique;  Brésil;  Bulgarie;  Cameroun;  Chili;  Chine;  Chypre;  Corée;  Côte d'Ivoire;  Croatie;  Danemark;  
Égypte;  Émirats arabes unis;  Équateur;  Espagne;  Estonie;  États-Unis;  Finlande;  France;  Gabon;  Guyana;  
Hongrie;  Islande;  Inde;  Indonésie;  Irlande;  Israël;  Italie;  Jamaïque;  Japon;  Jordanie;  Kazakhstan;  Kenya;  
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Convention fiscale concernant le revenu et la fortune, qui a été modifié pour tenir compte des 
spécificités du système fiscal canadien. 

Tableau II.3 
Participation à des accords concernant l'investissement, 2010 

Accords de libre-échange contenant des dispositions relatives à l'investissement 

ALENA (chapitre 11);  Chili;  Pérou;  Colombie;  Panama. 

Accords de promotion et de protection de l'investissement étranger (accords bilatéraux en matière d'investissement ou APIE): 

En vigueur (date d'entrée en vigueur):  Pologne (1990);  Russie (1991);  République tchèque, Slovaquie (1992);  Argentine, Hongrie 
(1993);  Ukraine, Lettonie (1995);  Philippines, Trinité-et-Tobago (1996);  Barbade, Équateur, Égypte, Roumanie (1997);  Panama, 
Thaïlande, Venezuela (1998);  Arménie, Uruguay, Liban, Costa Rica (1999);  Croatie (2001);  Pérou (2007);  Jordanie (2009) 

Conclus ou signés mais non encore en vigueur:  El Salvador (signé en 1999);  Afrique du Sud (signé en 1995);  Madagascar (conclu en 
2008);  République tchèque, Lettonie, Roumanie (tous modifiés) (signés en 2009);  République slovaque (modifié) (signé en 2010); 
Bahreïn (conclu en 2010);  Hongrie (modifié), Koweït (conclu en 2009) 

En cours de négociation:  Chine;  Inde;  Indonésie;  Mali;  Mongolie;  Pologne (renégociation);  Tanzanie;  Tunisie;  et Viet Nam 

Protocoles d'entente sur l'investissement 

Chili (2007);  Chine (2006);  Allemagne (2005);  Hong Kong (2008);  et Japon (2005) 

Accords de coopération 

Accord de coopération Canada-Inde sur l'énergie, le commerce et l'investissement (2009) 

Instruments de l'OCDE 

Code de l'OCDE sur la libération des mouvements de capitaux, Instrument de l'OCDE sur le traitement national 

Participation à des conventions/instances d'arbitrage internationales 

Le Canada est partie à la Convention pour la reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales étrangères (depuis 1986) et membre de 
l'Agence multilatérale de garantie des investissements (AMGI) de la Banque mondiale.  Il s'efforce de devenir membre du Centre 
international pour le règlement des différends relatifs aux investissements (CIRDI). 

 
Source: MAECI, et Invest in Canada. 

3) PARTICIPATION A L'OMC 

28. Le Canada participe activement aux travaux de l'OMC, qu'il s'agisse des activités ordinaires 
de l'Organisation ou des négociations dans le cadre du Programme de Doha pour le développement 
(PDD).  Il a pris des engagements de grande portée dans le cadre de l'OMC et figure parmi les 
utilisateurs les plus fréquents du système de règlement des différends (tableau II.4).  À la Conférence 
ministérielle de 2009 et dans le contexte du présent examen, le gouvernement a mis en exergue 
l'importance du commerce pour l'économie canadienne, a de nouveau souligné que l'OMC était la 
pierre angulaire de sa politique commerciale et s'est engagé à mener le PDD vers une conclusion 
heureuse.26 

                                                                                                                                                                     
Koweït;  Kirghizistan;  Lettonie;  Lituanie;  Luxembourg;  Malaisie;  Malte;  Maroc;  Mexique;  Moldova;  
Mongolie;  Nigéria;  Norvège;  Nouvelle-Zélande;  Oman;  Ouzbékistan;  Pakistan;  
Papouasie-Nouvelle-Guinée;  Pays-Bas;  Pérou;  Philippines;  Pologne;  Portugal;  République bolivarienne du 
Venezuela;  République dominicaine;  République slovaque;  République tchèque;  Roumanie;  Royaume-Uni;  
Russie;  Sénégal;  Singapour;  Slovénie;  Sri Lanka;  Suède;  Suisse;  Tanzanie;  Thaïlande;  Trinité-et-Tobago;  
Tunisie;  Ukraine;  Viet Nam;  Zambie;  et Zimbabwe. 

26 Document de l'OMC WT/MIN(09)/ST/130 du 6 janvier 2010. 
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Tableau II.4 
Profil succinct de la participation du Canada aux travaux de l'OMC 

Accession Membre originel de l'OMC:  mise en œuvre des résultats du Cycle d'Uruguay en vertu de la Loi 
concernant l'Organisation mondiale du commerce (entrée en vigueur:  1er janvier 1995) et de 
règlements additionnels promulgués par le gouverneur en conseil. 

Accords plurilatéraux Le Canada est partie à l'Accord sur les marchés publics et à l'Accord sur le commerce des 
aéronefs civils.  Il participe à l'Accord sur les technologies de l'information et à l'Accord 
d'harmonisation des droits sur les produits chimiques. 

Protocoles concernant les services Télécommunications (quatrième protocole), services financiers (cinquième protocole). 

Règlement des différends Plaignant dans 33 affaires;  défendeur dans 16 affaires;  tierce partie dans 71 affaires (de 1995 à 
octobre 2010). 

 
Source: Secrétariat de l'OMC. 

29. Durant la période considérée, le Canada a présenté à titre d'auteur ou de coauteur 
21 communications dans le cadre de plusieurs groupes de négociation du PDD – en particulier les 
Groupes de négociation sur l'accès aux marchés et sur la facilitation des échanges, mais aussi dans les 
domaines des règles, du commerce des services, ainsi que du commerce et de l'environnement.27 

30. Durant la période considérée, les communications présentées au Groupe de négociation sur 
l'accès aux marchés ont porté sur les questions suivantes:  normes, règlements techniques et 
procédures d'évaluation de la conformité pour les produits automobiles;  obstacles non tarifaires, 
accès aux marchés (mécanisme horizontal);  négociations sectorielles – modalités de négociation pour 
la libéralisation du commerce du poisson et des produits à base de poisson, des produits forestiers, des 
produits chimiques, des machines industrielles ainsi que des pierres gemmes et articles de bijouterie.28  
Dans le domaine de la facilitation des échanges, les communications ont porté sur les questions 
suivantes:  décisions anticipées;  coopération entre les organismes présents aux frontières;  
coopération douanière;  séparation de la mainlevée de la détermination finale et de l'acquittement des 
droits de douane, redevances et impositions.  Dans le domaine des règles, le Canada a proposé une 
exemption de minimis pour les disciplines concernant les subventions à la pêche.  S'agissant des 
négociations sur les services, les communications ont porté sur le champ de la CPC 84 (services 
informatiques et services connexes) et sur les subventions en matière de services;  elles s'inscrivaient 
dans le cadre d'un échange de renseignements du Groupe de travail des règles de l'AGCS.  Dans le 
contexte de la Session extraordinaire du Comité du commerce et de l'environnement, le Canada a 
présenté avec la Nouvelle-Zélande une proposition concernant les procédures d'échange de 
renseignements entre le Secrétariat de l'OMC et les secrétariats des AEM. 

31. Depuis janvier 2007, le Canada a engagé six procédures de règlement de différends en qualité 
de plaignant.  Il s'agit des affaires suivantes:  produits dérivés du phoque (deux affaires) (UE);  viande 
(Corée);  prescriptions en matière d'étiquetage (EPO) (États-Unis);  services financiers (Chine);  
subventions et soutien interne à l'agriculture (États-Unis).  Une procédure nouvelle a été engagée à 
l'encontre du Canada (par le Japon);  elle concerne certaines mesures affectant le secteur de l'énergie.  
En octobre 2010, le Canada était associé à 12 affaires en instance, soit à titre de défendeur, soit à titre 
de plaignant (tableau AII.3). 

                                                      
27 Ce chiffre n'inclut pas les deux communications dont le Canada est coauteur et qui ont été présentées 

en juillet 2008 à la Session extraordinaire du Conseil des aspects des droits de propriété intellectuelle qui 
touchent au commerce.  Ces communications concernent une proposition de 2005 relative aux indications 
géographiques.  Elles rassemblent tous les auteurs, plutôt que d'incorporer des changements substantiels au 
libellé de la proposition. 

28 Pour les documents de négociation, voir les renseignements en ligne de l'OMC à l'adresse 
http://www.wto.org/french/thewto_f/countries_f/canada_f.htm. 



Canada WT/TPR/S/246/Rev.1
 Page 23 

 
 

  

32. Le Canada affiche un bilan solide en matière de notifications (tableau AII.4).  Les 
notifications concernant l'agriculture et les marchés publics accusent toutefois du retard.29  Durant la 
période considérée, le Canada n'a pas notifié de "nouvelles lois, réglementations ou directives 
administratives, ou de [...] modifications des lois, réglementations ou directives administratives 
existantes, qui affectent notablement le commerce des services".30  En outre, il n'a pas notifié ses 
règles d'origine préférentielle pour les ALE conclus avec le Pérou et l'AELE, ni les accords d'accès 
préférentiel conclus avec l'Australie et la Nouvelle-Zélande.31 

4) RELATIONS COMMERCIALES PREFERENTIELLES 

a) Accords de libre-échange 

33. Le Canada a conclu des accords de libre-échange (ALE) avec les États-Unis et le Mexique 
(ALENA), le Chili, le Costa Rica et Israël.  Durant la période considérée, les accords avec le Pérou 
(2009) et l'AELE (2009) sont entrés en vigueur.  Tous ces accords ont fait l'objet d'un examen formel 
par les Membres de l'OMC.  Des ALE ont été signés avec la Colombie (2008), la Jordanie (2009) et le 
Panama (2010), mais ils ne sont pas encore entrés en vigueur.32 

34. L'ALE entre le Canada et le Pérou concerne les marchandises et les services;  il contient, entre 
autres, des dispositions sur l'investissement;  la politique de la concurrence, les monopoles et les 
entreprises étatiques;  les marchés publics;  le commerce électronique.  Des accords distincts portant 
sur la coopération en matière de main-d'œuvre et sur l'environnement ont été signés et sont entrés en 
vigueur parallèlement à l'ALE. 

35. L'ALE entre le Canada et l'AELE concerne le commerce des produits industriels (y compris 
les poissons et autres produits de la mer), des produits agricoles transformés, ainsi que des produits 
agricoles de base (visés par des accords bilatéraux).  Il comprend des disciplines relatives à la 
concurrence, et les parties se sont engagées à examiner les questions liées aux services, aux marchés 
publics et à l'investissement dans un délai de trois ans après son entrée en vigueur. 

36. Le Canada continue de mettre en œuvre un vaste programme de négociations de libre-échange 
tant dans l'hémisphère qu'à l'extérieur.  Des négociations sont en cours avec la Communauté des 
Caraïbes (CARICOM), la République dominicaine, le Groupe des quatre de l'Amérique centrale 
(El Salvador, Guatemala, Honduras et Nicaragua), l'Inde, la Corée du Sud, l'Union européenne, le 
Maroc et l'Ukraine. 

37. Parmi les autres initiatives en cours figurent des discussions exploratoires avec la Turquie 
dans la perspective d'un ALE, des discussions sur la manière de moderniser l'ALE Canada-Costa Rica 

                                                      
29 Notifications les plus récentes:  i) agriculture:  a) importations ayant fait l'objet de contingents 

tarifaires (année de commercialisation 2008-2009 et année civile 2009);  b) sauvegarde spéciale (année de 
commercialisation 2007-2008 et années civiles 2007 et 2008);  c) soutien interne (tableau DS:2:  exercice 
2005/06 et programme allant de mai 2004 à mars 2008;  tableau DS:1:  2005);  d) effets négatifs possibles du 
programme de réforme sur les pays les moins avancés et les pays en développement importateurs nets de 
produits alimentaires (2006-2007);  ii) marchés publics:  statistiques (2007). 

30 Article III:3 de l'AGCS. 
31 Accord commercial entre le gouvernement canadien et le gouvernement du Commonwealth 

d'Australie (CANATA, 1960) et Accord de coopération commerciale et économique avec la Nouvelle-Zélande 
(1982). 

32 L'ALE avec la Colombie a été approuvé au Canada et entrera en vigueur dès qu'il aura été approuvé 
en Colombie.  Les ALE avec la Jordanie et le Panama ont été soumis à l'approbation du Parlement canadien. 
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et des négociations visant à bonifier l'ALE entre le Canada et le Chili.33  Les négociations visant à 
établir une zone de libre-échange des Amériques sont au point mort depuis 2004. 

b) Préférences tarifaires unilatérales 

38. Le Canada accorde des préférences tarifaires unilatérales au titre du Traitement tarifaire pour 
les pays des Caraïbes membres du Commonwealth (programme CARIBCAN), du Tarif de préférence 
général et du Tarif des pays les moins développés (chapitre III 2) iv)). 

5) AIDE POUR LE COMMERCE 

39. D'après les autorités, les efforts de programmation que le Canada déploie en rapport avec 
l'Aide pour le commerce s'appuient sur une approche globale qui perçoit le commerce et le système 
commercial multilatéral comme des outils essentiels pour les pays en développement dans leur quête 
de croissance et de développement économiques.  Il a été souligné que l'action du Canada dans ce 
domaine était également guidée par ses engagements internationaux, notamment les engagements 
découlant des conférences ministérielles de l'OMC et des assises du G-8 et du G-20.  Le Canada 
continue de participer activement aux travaux de l'OMC dans le domaine de l'Aide pour le commerce 
et est membre suppléant du Conseil du Cadre intégré renforcé. 

40. La quasi-totalité du financement accordé par le Canada au titre de l'Aide pour le commerce 
est gérée par l'Agence canadienne de développement international (ACDI), principal organisme 
gouvernemental chargé d'administrer l'aide publique canadienne au développement (APD).  Deux 
stratégies fondamentales orientent l'approche de l'ACDI au chapitre de l'Aide pour le commerce:  sa 
Stratégie sur la croissance économique durable et son Plan d'action pour accroître l'efficacité de l'aide.  
Dans le cadre de ce plan d'action, 80% du budget d'aide bilatérale du Canada sont concentrés sur 
20 pays/régions, de même que sur des objectifs thématiques (encadré II.2).34  Le Canada véhicule son 
Aide pour le commerce par l'entremise d'institutions multilatérales, dans le cadre de l'aide bilatérale 
ou à la faveur de partenariats avec la société civile.  Il préconise l'intégration de l'égalité 
hommes-femmes dans l'Aide pour le commerce. 

Encadré II.2:  ACDI – Plan d'action pour accroître l'efficacité de l'aide 

Objectifs thématiques de l'APD 

Trois piliers:  renforcer la sécurité alimentaire;  assurer l'avenir des enfants et des jeunes;  favoriser une 
croissance économique durable. 

Thèmes horizontaux transversaux dans chacun des trois piliers:  accroître la viabilité de l'environnement, 
favoriser l'égalité entre les hommes et les femmes et appuyer le renforcement des institutions et des pratiques 
en matière de gouvernance. 

                                                      
33 Pour les renseignements en ligne du MAECI sur les négociations terminées et en cours, voir 

http://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/index.aspx?lang=fr#libre. 
34 Renseignements en ligne de l'ACDI.  Adresses consultées:  

http://www.acdi-cida.gc.ca/acdi-cida/ACDI-CIDA.nsf/fra/NAD-9241625-RHC;  et 
http://www.acdi-cida.gc.ca/acdi-cida/ACDI-CIDA.nsf/fra/FRA-825105226-KFT. 
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Pays de concentration de l'ACDI 

Amériques:  État plurinational de Bolivie, pays membres du Programme régional pour les Caraïbes, 
Colombie, Haïti, Honduras, Pérou 
Asie:  Afghanistan, Bangladesh, Indonésie, Pakistan, Viet Nam 
Europe de l'Est:  Ukraine 
Afrique du Nord et Moyen-Orient:  Cisjordanie et bande de Gaza 
Afrique subsaharienne:  Éthiopie, Ghana, Mali, Mozambique, Sénégal, Soudan, Tanzanie 

Source: Renseignements en ligne de l'ACDI.  Adresse consultée:  http://www.acdi-cida.gc.ca/acdi-cida/ 
ACDI-CIDA.nsf/fra/FRA-825105226-KFT. 

 
41. L'Aide pour le commerce véhiculée par l'ACDI s'est chiffrée à 513 millions de dollars 
canadiens durant l'exercice 2008/09 (le plus récent exercice pour lequel des statistiques sont 
disponibles) (contre 465 millions en 2006/07).  En 2008/09, 75% des décaissements ont été consacrés 
au renforcement des capacités productives (principalement dans l'agriculture), 19% aux infrastructures 
économiques et 6% à la politique et à la réglementation commerciales.  Plus de la moitié de l'Aide 
pour le commerce bilatérale est allée aux 20 pays/régions de concentration de l'ACDI, le continent 
africain étant le principal bénéficiaire.  Parmi les projets et programmes figurent les suivants:  
programme de renforcement des capacités commerciales en Afrique;  programme Canada-Amériques 
d'assistance technique liée au commerce;  renforcement des capacités des services douaniers de l'État 
en Ukraine;  renforcement des capacités commerciales au Moyen-Orient et en Afrique du Nord;  
appui au Centre africain des politiques commerciales et à la Communauté de l'Afrique de l'Est. 

42. Au niveau multilatéral, afin d'étayer sa Stratégie sur la croissance économique durable, 
l'ACDI a réservé une dotation de 40 millions de dollars canadiens sur cinq ans (2009/10-2013/14) 
pour renforcer la participation des pays à l'économie mondiale.  Axé sur la facilitation des échanges et 
sur les normes agricoles, cet appui sera véhiculé par l'entremise de diverses institutions.  D'après les 
autorités, environ le quart de la dotation servira à améliorer sensiblement les conditions de vie des 
commerçantes, des femmes entrepreneurs et des petites productrices agricoles.  Par ailleurs, l'ACDI a 
fait une contribution de 19,2 millions de dollars canadiens sur cinq ans (2009-2014) au Cadre intégré 
renforcé pour l'assistance technique liée au commerce.  Elle fournit une contribution annuelle de 
950 000 dollars canadiens au Centre du commerce international. 

43. D'après les autorités, la Direction générale des partenariats avec les Canadiens (DGPC, 
division de l'ACDI) s'emploie avec le Programme des citoyens du monde à faire participer les 
Canadiens au développement international.  Par le biais du Programme des partenaires pour le 
développement, elle met à contribution le savoir-faire des Canadiens dans le domaine du 
développement en finançant des propositions présentées par des organisations canadiennes désireuses 
de contribuer au développement sur le terrain et à la réduction de la pauvreté.  Elle finance également 
l'association International Lawyers Against Poverty. 

44. Le Canada a fait récemment une contribution additionnelle de 200 millions de dollars EU en 
appui au Programme de liquidités pour le commerce mondial de la Société financière internationale. 


